
ANGESMarie Edou Nguema,alias "Chazard", chef debande présumé, âgé de 25ans, Ismaël Assoumou alias"Isma ", 20 ans, et WenelyLekina alias "Mazembe", 24ans, présentés tous les troiscomme des braqueurs réci-divistes, ont été écrouéspour la énième fois à la pri-son centrale de Libreville.Mais cette fois-ci, la particu-larité est que ces bandits sesont attaqués à un agent desForces de police nationale(FPN), en service au com-missariat du 6e arrondisse-ment. C'est que cet agent a
eu le malheur de prendrepart à leur dernière arresta-tion, laquelle a valu un an deprison aux délinquants. Ausortir de leur détention,"Chazard" et sa bande au-raient ainsi promis de faire

la peau à l'agent et à ses col-lègues.  C'est donc en rentrant à sondomicile, sis à Nzeng-Ayong(Dragages), après avoir ter-
miné son service, vers 3heures du matin, que le poli-cier est pris en tenaille parles trois individus cachésdans l'obscurité. Sous la me-

nace de couteaux, le flic estvite tenu en respect. Tousses effets sont arrachés. Ycompris son couteau de ser-vice et ses menottes. Sesbourreaux se servent d'ail-leurs de celles-ci pour l'atta-cher.  Et, comme si cela ne suffisaitpas, les malfrats vont sauva-gement malmener et tabas-ser l'Officier de policejudiciaire (OPJ). Avant des'en aller et de le laisser, sespropres menottes aux poi-gnets.  Le lendemain, les premiersriverains qui passent sur leslieux découvrent le policierdans cet état lamentable.L'agent des FPN est détachéet conduit au commissariat

de Nzeng-Ayong auprès deses collègues. En guise de riposte, unechasse à l'homme est immé-diatement ouverte parl'unité, afin de retrouver lestrois bandits. Quelques joursplus tard, ces derniers sontrepérés au Bas de Gué-Gué,dans le premier arrondisse-ment de Libreville, chez"Mazembe". Lors de la perquisition de lademeure en question, plu-sieurs types de couteauxsont découverts dans uncoin de leur chambre à cou-cher, soigneusement enve-loppés dans des vieuxhabits. Le trio renoue, pourla troisième fois, avec les cel-lules de la prison.

Un policier molesté avec ses propres armes par trois braqueurs
Insécurité à Libreville

Abel EYEGHE EKORE
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"Chazard", le chef de
la bande présumée...
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...et ses deux complices ont été écroués pour la troi-
sième fois à Gros-Bouquet.
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TROIS individus s'apprêtentà rendre des comptes à la jus-tice à Lambaréné, soupçon-nés de viol sur mineure demoins de 15 ans. Il s'agit desnommés Paul Metoughé, 44ans, conjoint de la mère de lavictime (âgée de 14 ans), Au-gustin Mbongo, 46 ans, etE.S., 23 ans, élève dans unétablissement de la place.  Arrêtés par la brigade centrede gendarmerie de cetteville, puis placés en garde àvue pour les besoins de l'en-quête, les trois suspects ontété auditionnés par des Offi-ciers de police judiciaire(OPJ). Paul Metoughé, le beau-pèrede la victime, aurait reconnules faits qui lui sont imputés :
« Je vis maritalement avec la
mère de  la petite, au village
Nkouvié.  J'ai  trouvé  cette
femme  avec  cinq  enfants.
Quatre  autres  enfants  sont
issus de notre union. Donc, au
total,  nous  gérons  neuf  en-
fants.  Je  reconnais  avoir  eu
des  rapports  sexuels  avec  la
petite M., qui est ma belle-fille.
C'est  elle  qui m'a  séduit.  De
temps en temps, elle et moi al-
lions  faire  des  parties  de
pêche  sans  sa  mère  sur
l’Ogooué. Chaque fois, elle me
montrait sa nudité. Je suis un
homme, je suis passé à l'acte.

Elle était consentante. Et de-
puis lors, elle et moi entrete-
nons des rapports sexuels de
temps  en  temps.  Sa maman,
qui  est ma  concubine,  a  fini
par le découvrir. Une situation
à l'origine des disputes entre
nous », aurait-il confessé. Augustin Mbogo aurait, luiaussi, avoué : «  Cette  jeune
fille venait me voir au village
Saint-Martin, dans le lac Zilé,
pour  me  demander  de  l’ar-
gent pour ses besoins person-
nels  et,  en  retour,  elle  me
proposait  des  rapports
sexuels. Notre aventure dure
déjà plus de deux ans. C’est sa
grossesse qui  a  fait  en  sorte
que  je  sois  découvert.  En  ce
moment, il est difficile de dé-
terminer l'auteur de sa gros-
sesse,  car  elle-même  ne  sait
pas  qui  de  nous  trois  est  le
vrai  père  de  son  futur  en-
fant. »Des trois mis en cause, seul lelycéen clame son innocence :« Je  n'ai  jamais  eu  des  rap-
ports sexuels avec cette fille.
Ses  parents  m’ont  accusé  à
tort avant que la grossesse ne
soit visible. Mes parents leur
ont demandé d’aller  voir un
gynécologue, afin d’en savoir
plus, mais ils ne l’ont jamais
fait.  En me  gardant  dans  la
cellule de la gendarmerie,  je
fais comment avec mes études
? Je suis en Terminale. Le jour
où la gendarmerie est venue
m'arrêter,  j’étais  en  classe
avec les autres. Donc, imagi-
nez la suite pour moi. »Affaire à suivre.

Une mineure de 14 ans ac-
cusée par ses violeurs pré-

sumés de racoleuse

Viol sur mineure de moins
de 15 ans à Lambaréné

E.N.
Lambaréné/Gabon

Les trois suspects, Paul Metoughe, E.S. 
et Augustin Mbongo.
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